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Région Nouvelle-Aquitaine

Porteur du Plan : communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne
Date de saisine de l’Autorité environnementale : 11 juillet 2024
Date de l’avis de l’Agence régionale de santé : 13 août 2024

Préambule

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 et du décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022, l’autorité
environnementale est, dans le cas présent, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe).

Conformément au règlement intérieur et aux règles internes à la MRAe Nouvelle-Aquitaine, cet  avis de
l'autorité environnementale a été rendu le 8 octobre 2024 par délibération de la commission collégiale de la
MRAe Nouvelle-Aquitaine.

Ont participé et délibéré : Michel PUYRAZAT, Jérôme WABINSKI.

Chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le
projet qui fait l’objet du présent avis.
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Avis délibéré de la Mission régionale d’autorité environnementale

de Nouvelle-Aquitaine sur le projet de mise en compatibilité par

déclaration de projet n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la

commune de Fargues-sur-Ourbise (47) pour permettre

l’implantation d’un parc photovoltaïque sur une ancienne carrière

d’extraction de matériaux, porté par la communauté de communes

des Coteaux et Landes de Gascogne

n°MRAe 2024ANA82

dossier PP-2024-16208



I. Contexte général

Le présent avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) porte sur la qualité du rapport
environnemental  et la  manière  dont  l’environnement  a  été  pris  en  compte  par  le  projet  de  mise  en
compatibilité par déclaration de projet n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Fargues-sur-
Ourbise (47). Cette mise en compatibilité, portée par la communauté de communes des Coteaux et Landes
de Gascogne, doit  permettre  l’implantation d’un parc photovoltaïque sur  le  site  d’une ancienne carrière
d’extraction de matériaux.

Située dans le département du Lot-et-Garonne, la commune de Fargues-sur-Ourbise compte 344 habitants
en 2020 sur une superficie de 4 416 hectares. Elle fait partie de la communauté de communes des Coteaux
et Landes de Gascogne comptant 27 communes et 13 389 habitants en 2020 pour 69 520 hectares. Le PLU
de Fargues-sur-Ourbise a été approuvé le 7 février 2014.

Le territoire intercommunal est couvert par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) Val de Garonne-
Guyenne-Gascogne, en cours de révision et ne dispose pas de plan climat-air-énergie territorial (PCAET).

Un PLU intercommunal des Coteaux et Landes de Gascogne est en cours d’élaboration.

Figure 1 : Localisation de la commune de Fargues-sur-Ourbise dans le département du Lot-et-Garonne (en rouge sur la
carte en haut) et au sein de la communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne (carte à droite)

(Source : Exposé des motifs, pages 7 et 8, étude d’impact, page 17, et OpenStreetMap)

Le projet  de parc photovoltaïque prend place sur  des parcelles anciennement utilisées comme carrière
d’extraction de calcaire, au lieu-dit « La Gravière », dont l’activité a cessé en 2018. La fin d’exploitation de la
carrière concernée a été prononcée le 2 août 2019. Elle a fait l’objet d’un procès verbal qui a permis d’acter
la conformité de la remise en état du site : remblayage des terrains jusqu’au terrain naturel et reprise de la
végétation.

Le site de l’ancienne carrière, actuellement remblayé et renaturé, est constitué d’une végétation de friche
plutôt  sèche,  de communautés rudérales autour  de bâtis  existants,  de vergers  de noyers  ainsi  que de
boisements dans la partie ouest. Il est situé entre les routes départementales RD 8, RD 655 et RD 283.
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